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Mes coordonnées

Nom - Prénom : 

Lieu-dit :

CP :   Commune : 

Téléphone :

E-mail :

Mode de paiement
❑ Chèque (à l’ordre de l’Avenir Agricole de l’Ardèche)   

❑ Je souhaite une facture

Coupon à retourner accompagner du réglement à l’Avenir Agricole de l’Ardèche4 avenue de l’Europe Unie - BP 139 - 07001 Privas

Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de suppression des données vous concernant. 

B U L L E T I N  D ’ A B O N N E M E N T   2 0 2 6
Mon abonnement

pour 144 €
pour 144 € + APICULTURE

Une saison 
2024 
éprouvante

AVICULTURE
La production 
d’œufs repart 
à la hausse

ÉLEVAGE
Dossier spécial 
bâtiment et 
alimentation

FOCUS SUR LE PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL MENÉ SUR LA RETENUE DES COLLANGES DÉBUT OCTOBRE, visant à restaurer le transit des sédiments dans 
la rivière Eyrieux et à désensabler le lac. P.2&3

AURA n P.6

La Région 
maintient son niveau 
d’investissement 
en 2025

LOI DES FINANCES n P.8

Le budget de 
l’agriculture épargné

SOCIAL n P.4

La solidarité, fer de 
lance de la MSA

CASTANÉICULTURE n P.3

Un début de récolte 
prometteur
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Hébdomadaire d’information générale agricole et rurale
Hebdomadaire d’information générale agricole et rurale
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Lac des Collanges
« Remettre la science 
au cœur des débats »
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FOCUS SUR LE PROTOCOLE EXPÉRIMENTAL MENÉ SUR LA RETENUE DES COLLANGES DÉBUT OCTOBRE, visant à restaurer le transit des sédiments dans 
la rivière Eyrieux et à désensabler le lac. P.2&3

Lac des Collanges
« Remettre la science 
au cœur des débats »
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25

Conseil technique
w Améliorer ses pratiques dans l’usage des produits phytosanitaires p.15

Entreprise
w Accompagnement humain : le témoignage de François et Francine Dhumes p.33

Valorisation et territoire
w La belle histoire des Éleveurs de saveurs iséroises p.22-23 

L E S  H O M M E S  -  L E S  P R O D U I T S  -  L E S  T E R R I T O I R E SLES CHAMBRES D’AGRICULTURE UN ACCOMPAGNEMENT DE PROXIMITÉ

Afi n de mieux vous connaître et de mieux répondre à vos attentes, merci de rensei-
gner le questionnaire suivant :
Date de naissance : .........................

Superfi cie exploitée : ......................

❑ VOS ACTIVITÉS
Bovins lait .....................................nb
Réf. laitières .................................l
Bovins viande ...............................nb
Ovins ............................................nb
Caprins ........................................nb
Aviculture ....................................nb
Céréales ......................................ha
Vergers  .......................................ha
Maraîchage  .................................ha
Vignes ..........................................ha

AUTRES ACTIVITÉS (préciser) :
......................................................
......................................................
......................................................

Où vous êtes vous procuré ce bulletin d’abon-
nement (journal) ?

❑  Gamm vert (précisez la commune) 
       ......................................................

❑  Village de producteur (précisez la commune) 
       ......................................................

❑  Autre ............................................

        ......................................................

L’AVENIR AGRICOLE DE L’ARDÈCHE
(et son supplément Terroirs 
Auvergne-Rhône-Alpes)

Lait (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Chèvre (6 n°/an)
63 € au lieu de 102 €

Bovin viande (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Pâtre (10 n°/an)
64 € au lieu de 108 €

Volaille (10 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Découvrez toute l’actu
de l’agriculture locale ! 

SPÉCIALISTE de l’information agricole locale depuis 140 ans, L’Avenir Agricole de 
l’Ardèche VOUS INFORME sur toutes les agricultures du territoire et générations 
de professionnels, sans rien manquer de l’actualité agricole régionale, nationale et 
internationale.

Il s’adresse autant aux agriculteurs qu’aux consommateurs éclairés, désireux 
de découvrir la diversité des productions et des fi lières ardéchoises. 

www.avenir-agricole-ardeche.fr

via abonnement 

www.avenir-agricole-ardeche.fr

Fait le
à
Signature

❑ OUI, je m’abonne 1 an à ❑  OUI, je m’abonne 1 an à L’AVENIR AGRICOLE DE L’ARDÈCHE + 1 REVUE DE MON CHOIX
(et son supplément Terroirs  Auvergne-Rhône-Alpes)

prix différent en fonction de la revue, voir ci-dessous

Fruits et légumes (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Grandes cultures (6 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Vigne (11 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Porc (10 n°/an)
72 € au lieu de 132 €

Monsieur Eric Marc VINCENT et Ma-
dame Elisabeth Lilian DANDRIEU,

demeurant ensemble à SCEAUX (92330)
11 rue Jean Mascré. Monsieur né à VIL-
LEURBANNE (69100) le 6 avril 1967,

Madame née à TALENCE (33400) le 13
mai 1970.

Mariés à la mairie de CESTAS (33610) le
24 octobre 1998 sous le régime de la com-
munauté d'acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable.

Monsieur Eric VINCENT a mis en commu-
nauté divers biens lui appartenant en propre
sur la commune de ALBON D'ARDECHE
(07190).

L'acte a été reçu par Maître Romain
SERVE notaire à LE CHEYLARD, le 2
mars 2026.

Les oppositions seront reçues en l'étude
de Maître Romain SERVE, notaire à
LE CHEYLARD, où domicile a été élu à cet
effet, pendant un délai de 3 mois à compter
de la date de parution du présent journal,
par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception ou par acte d'huissier de
justice.

En cas d'opposition, les époux peuvent
demander l'homologation du changement
de régime matrimonial à M. le Juge aux Af-
faires Familiales du Tribunal de Grande
Instance compétent.

Pour insertion conformément aux dispo-
sitions de l'article 1397 du Code civil.

Me Romain SERVE

Foires&marchéslocaux
Veaux de boucherie (marché en vif)	   

Costaros (20/04/26) 		  1re qualité : 5.64 	 Extra : 5.79        Super : 6.17     Exceptionnel : 7.62

Veaux d’élevage (prix moyen en euros)	  
			   Apport	 Mâles croisement 	 Femelles croisement	 Mâles  
					     charolais	  		  charolais				   montbéliards
Langogne (18/04/26)		  25		  850 à 1150 		  720 à 885 			   - 
Saugues (-)			   NC		  NC				    NC					     NC
					     Mâles			   Femelles				   Fariniers
Le Monastier (-)			   -		  -				    -					     -
Costaros (18/04/26)			  13		  610 à 1020 		  600 à 950				   -

Agneaux de boucherie	  
			   Apport		  Cotation
Le Monastier (-)			     -			   -
Costaros (-)			     -			   -

Cotation européenne marché aux agneaux	  
Marché de Saugues (-) / 	NC

Annonces légales Notez-le

SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPESSAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3, L 143-7-2 et R.142-3

du Code rural et de la pêche maritime. 
La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, substitution ou

échange tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

APPEL À CANDIDATURESAPPEL À CANDIDATURES

AS 07 26 0119 01 : superficie totale : 1 ha 08 a 30 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Exploitation de
+ de 5 ans. Parcellaire : SAINT-ANDRÉ-DE-CRUZIÈRES (1 ha 08 a 30 ca) - 'CARISSOULE' :
A-375-379. Zonage : ZnC. Occupation : Libre

AS 07 26 0122 01 : superficie totale : 2 ha 64 a 11 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Bât. à usage
professionnel. Parcellaire : RUOMS (2 ha 64 a 11 ca) - '0010 CHE DE FAY ET CARPENTI' :
D-1150 - 'FAY ET CARPENTI' : D-557-558-559-560-562-609-611-612-613-614-615-1066-1151.
Zonage : U, N. Occupation : Libre

AS 07 26 0093 01 : superficie totale : 7 ha 04 a 26 ca. Agri. Bio. : Oui. Bâti : Aucun. Parcel-
laire : LIMONY (7 ha 04 a 26 ca) - 'L HEBRUX' : AB-380-382-383-384-386-389-390-392-39-
3-394-395-396-397-398-399-400-401-402-403-404-408-409-410-411-412-413-414-416-41-
7-441-444-485-486-487-488-490-491-492 - 'LA COSTE' : AB-194-195-196-197-198-199-2-
00-201-205-206-216-217-232-235-261-264 - 'MERLAN' : AB-162-163-164-165-166-167-1-
68-169-170-185-191-192-682-683-687. Zonage : A, N. Occupation : Libre

AS 07 26 0121 01 : superficie totale : 9 ha 92 a 16 ca dont 7 ha 27 a 60 ca cadastrée en
bois. Agri. Bio. : Non. Bâti : Habitation et dépendance et Dépendance. Parcellaire : LAMASTRE
(9 ha 92 a 16 ca) - 'JAQUAMET' : F-107-111-112-113-115-116-117-118-119 - 'PEYCHE-
LARD' : F-58. Zonage : N, A. Occupation : Libre

AP 07 26 0055 01 : superficie totale : 35 a 38 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire :
ROCHEMAURE (35 a 38 ca) - 'LES DEUX CHEMINS' : ZA-88-89-281. Zonage : A. Occupation :
Libre

AP 07 24 0226 01 : superficie totale : 26 a 23 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : Aucun. Parcellaire :
MEYSSE (26 a 23 ca) - 'LAUVE BLANC NORD' : AE-57-58. Zonage : A. Occupation : Libre

Les personnes intéressées devront déposer leur candidature au plus tard dans un délai de
2 jours ouvrés suivant la date du 11/05/2026 (passé ce délai, les demandes ne seront plus
prises en considération), soit en ligne sur le site internet de la Safer https://www.safer-aura.
fr, soit par mail à direction07@safer-aura.fr (voire par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes
informations utiles auprès du service départemental de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, Le
Moulin du Seigneur BP 142 07001 PRIVAS - Tél. 04 75 66 74 50 ou auprès du siège de la
Safer Auvergne-Rhône-Alpes à LYON.

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS.

POUR VOS ANNONCES LÉGALES On s’occupe de tout !

T. 04 75 64 90 20 - 06 09 88 11 33
legales@avenir-ardeche.fr

Connaissez-vous les SERVICES PLUS du journal ?
3 �Attestation de parution immédiate par mail
3� Relecture attentive de vos annonces avant 

parution 

3� Modèles d’annonces à votre disposition 
3� Devis sur simple demande

Dans le nord de l’Ardèche, à Éclassan, la préparation de la prochaine fête du 
cheval de trait est bel et bien lancée ! Une réunion s’est tenue le 10 avril, en 
présence des éleveurs du secteur, afin de découvrir le site qui accueillera cette 
manifestation annuelle, incluant le traditionnel concours modèle et allures. Après 
une visite des lieux, les échanges ont permis de poser les bases de l’organisation 
et d’aborder concrètement les modalités de mise en œuvre. Cette rencontre 
s’est conclue dans une ambiance chaleureuse et conviviale, où chacun a pu 
faire connaissance, partager ses idées et repartir galvanisé pour faire de cet 
événement un véritable succès. Rendez-vous est donné le dimanche 2 août à 
Eclassan pour célébrer le cheval de trait dans une édition délocalisée au cœur du 
nord Ardèche ! n

Syndicat de chevaux de trait de l’Ardèche

ÉQUIN /

La fête du cheval de trait  
se dessine


